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(54) RADIATEUR ELECTRIQUE AVEC RACCORD ELECTRIQUE LATERAL

(57) L’invention concerne radiateur (30) comprenant
au moins un collecteur (32) s’étendant le long d’une di-
rection principale (A) et une pluralité d’éléments radiants
allongés (34) qui sont connectés chacun de manière mé-
canique et fluidique audit au moins un collecteur (32),
ledit au moins un collecteur (32) et la pluralité d’éléments
radiants (34) allongés formant un circuit de chauffage
configuré pour recevoir un liquide de chauffage, ledit ra-
diateur (30) comprenant en outre un organe de chauffage
(36) du liquide de chauffage disposé à l’intérieur dudit au
moins un collecteur (32) et un raccord électrique (38)
disposé au travers d’une paroi dudit au moins un collec-
teur (32), ledit raccord électrique (38) étant connecté
électriquement à l’organe de chauffage (36) pour fournir
une alimentation électrique audit organe de chauffage
(36), caractérisé en ce que le raccord électrique (38) dé-
bouche au niveau d’au moins une paroi latérale (42) dudit
au moins un collecteur (32).
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Description

[0001] La présente invention concerne un radiateur à
collecteur et éléments radiants raccordés au collecteur.
[0002] En particulier, la présente invention concerne
un tel radiateur comprenant en outre un organe de chauf-
fage disposé à l’intérieur dudit radiateur. Un tel radiateur
peut être du type sèche-serviette.
[0003] On connaît différentes configurations de radia-
teurs qui comprennent deux collecteurs et des éléments
radiants allongés qui sont connectés chacun de manière
mécanique et fluidique aux collecteurs. Il existe égale-
ment des radiateurs comprenant un seul collecteur rac-
cordé de manière mécanique et fluidique aux éléments
radiants. Ces éléments radiants allongés s’étendent gé-
néralement transversalement au(x) collecteur(s).
[0004] Le(s) collecteur(s) et les éléments radiants for-
ment un circuit de chauffage recevant un liquide de chauf-
fage. Le radiateur comprend également un organe de
chauffage disposé dans un collecteur pour chauffer le
liquide de chauffage à l’intérieur du circuit de chauffage.
Cet organe de chauffage est alimenté électriquement. Il
est généralement disposé au niveau d’une d’extrémité
inférieure d’un collecteur. L’organe de chauffage s’étend
ainsi le long du collecteur.
[0005] Le radiateur comprend également un raccord
électrique de manière à pouvoir alimenter électriquement
l’organe de chauffage en le reliant à une source d’énergie
électrique. Ce raccord électrique débouche au niveau de
l’extrémité du collecteur dans le prolongement de l’orga-
ne de chauffage.
[0006] Un premier type de radiateur correspond au ra-
diateur électrique simple, i.e. sans raccordement possi-
ble à un circuit d’eau de chauffage. Dans ce cas, le liquide
de chauffage reste circonscrit à l’intérieur du radiateur.
[0007] Un exemple d’un tel radiateur électrique simple
est visible en figures 1 et 2. Un radiateur 10 comprend
deux collecteurs 12 et une pluralité d’éléments radiants
14. Un organe de chauffage 16 est disposé au niveau
d’une extrémité inférieure 13 d’un collecteur 12 avec un
raccord électrique 18 connecté à cet organe de chauffa-
ge 16. L’organe de chauffage 16 et le raccord électrique
18 s’étendent le long d’une direction principale A d’ex-
tension du collecteur 12. Un boîtier de commande 20 est
disposé au niveau de cette extrémité inférieure 13. Le
boîtier de commande 20 est remplacé par un organe de
protection du raccord électrique lorsque le radiateur ne
comporte pas de boîtier de commande 20 ou que celui-
ci est déporté.
[0008] Ce type d’agencement de radiateur électrique
présente ainsi obligatoirement un boîtier de commande
20 ou un organe de protection dépassant de l’extrémité
inférieure 13 du collecteur. Placés dans cette position,
le risque d’endommagement du boîtier de commande
20, de l’organe de protection et/ou du raccord électrique
est important. Le boîtier de commande 20, l’organe de
protection et/ou le raccord électrique forment ainsi une
excroissance dans la partie inférieure du radiateur 10 qui

est inesthétique et casse le profil extérieur rectangulaire
du radiateur. Cette excroissance peut également poser
des difficultés de manipulation et d’emballage.
[0009] Un deuxième type de radiateur correspond à
un radiateur à double énergie de chauffage. Le liquide
de chauffage peut être chauffé au moyen de l’organe de
chauffage électrique et d’un circuit d’eau de chauffage
extérieur au radiateur. Dans ce cas, le radiateur com-
prend également un organe de chauffage pour chauffer
le liquide de chauffage à l’intérieur du ou des collecteur(s)
et des éléments radiants. Le radiateur comprend en outre
un raccord d’entrée et un raccord de sortie permettant à
un liquide de chauffage de circuler au travers du radia-
teur. Ces raccords d’entrée et de sortie permettant de
raccorder le radiateur à un circuit d’eau de chauffage.
Les deux énergies de chauffage sont donc l’énergie élec-
trique fournie par l’organe de chauffage et l’énergie ther-
mique fournie par l’eau de chauffage entrant dans le ra-
diateur.
[0010] Un exemple d’un tel radiateur à double énergie
de chauffage est visible en figure 3. Le radiateur 10 com-
prend deux collecteurs 12 et des éléments radiants 14.
De manière similaire à l’exemple des figures 1 et 2, l’or-
gane de chauffage 16 et le raccord électrique 18 sont
disposés au niveau de l’extrémité inférieure 13 d’un col-
lecteur 12. Le radiateur 10 comprend également un pre-
mier raccord d’entrée ou de sortie 22 disposé au niveau
d’une extrémité inférieure 13 de l’autre collecteur 12 op-
posé au collecteur 12 recevant l’organe de chauffage 16.
Un deuxième raccord d’entrée ou de sortie 24 est éga-
lement connecté à l’un des éléments radiants 14 via un
conduit de circulation 26.
[0011] Ce deuxième type de radiateur a pour inconvé-
nient majeur de nécessiter l’adjonction d’un conduit de
circulation pour raccorder le deuxième raccord d’entrée
ou de sortie 24 au circuit de chauffage du radiateur 10.
Cette adjonction est couteuse et augmente le nombre
d’opérations de fabrication pour réaliser le radiateur.
[0012] Il existe donc un besoin pour un radiateur à col-
lecteur et éléments radiants ayant un agencement plus
robuste, plus esthétique et moins coûteux dans une con-
figuration de radiateur à double énergie.
[0013] Pour cela, l’invention propose un radiateur com-
prenant au moins un collecteur s’étendant le long d’une
direction principale et une pluralité d’éléments radiants
allongés qui sont connectés chacun de manière méca-
nique et fluidique audit au moins un collecteur, ledit au
moins un collecteur et la pluralité d’éléments radiants
allongés formant un circuit de chauffage configuré pour
recevoir un liquide de chauffage, ledit radiateur compre-
nant en outre un organe de chauffage du liquide de chauf-
fage disposé à l’intérieur dudit au moins un collecteur
et/ou de l’un des éléments radiants, et un raccord élec-
trique disposé au travers d’une paroi dudit au moins un
collecteur, ledit raccord électrique étant connecté élec-
triquement à l’organe de chauffage pour fournir une ali-
mentation électrique audit organe de chauffage, ledit au
moins un collecteur comprenant au moins deux parois
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d’extrémité et au moins une paroi latérale s’étendant le
long de la direction principale entre les parois d’extrémité,
caractérisé en ce que le raccord électrique débouche au
niveau de ladite au moins une paroi latérale.
[0014] Agencer le raccord électrique et l’organe de
chauffage de sorte que le raccord électrique débouche
au niveau d’une paroi latérale du collecteur permet de
libérer l’extrémité du collecteur. Ainsi, dans un configu-
ration de radiateur électrique simple, les risques d’en-
dommagement du raccord électrique, de l’organe de
chauffage, du boîtier de commande et/ou de l’organe de
protection sont limités et le profil rectangulaire du radia-
teur est retrouvée.
[0015] Dans une configuration de radiateur à double
énergie, l’absence de raccord électrique au niveau de
l’extrémité du collecteur permet de disposer un raccord
hydraulique au niveau de l’extrémité de ce collecteur.
Ainsi, il est possible d’obtenir un agencement dans lequel
chaque collecteur comprend au niveau de son extrémité
inférieure un raccord hydraulique.
[0016] De plus, la position latérale du raccord électri-
que permet d’en réduire sa visibilité pour un utilisateur
et ainsi améliorer l’esthétique du radiateur. Il est égale-
ment possible de positionner le raccord électrique der-
rière les éléments radiants. Les risques associés au rac-
cord électrique sont également réduits car celui-ci est
rendu moins accessible pour un utilisateur.
[0017] Selon un mode de réalisation du radiateur, le
raccord électrique s’étend le long d’une direction de rac-
cordement transversale la direction principale.
[0018] Selon un mode de réalisation du radiateur, l’or-
gane de chauffage est porté par le raccord électrique.
[0019] Selon un mode de réalisation du radiateur, le
raccord électrique débouche au niveau de ladite au
moins une paroi latérale, à l’extérieur du collecteur. Ainsi,
le raccord électrique débouche au niveau d’une paroi
extérieure du collecteur.
[0020] Selon un mode de réalisation du radiateur, l’or-
gane de chauffage peut s’étendre le long de la direction
principale A, le long d’un collecteur, ou bien transversa-
lement à la direction principale A, le long d’un élément
radiant.
[0021] Selon un mode de réalisation, l’organe de
chauffage s’étend le long d’un élément radiant et au
moins partiellement en travers d’un collecteur. L’organe
de chauffage s’étend donc ici le long d’une direction per-
pendiculaire à la direction principale A. Dans ce mode
de réalisation, le raccord électrique est disposé en regard
dudit élément radiant. Une ouverture est formée en re-
gard de cet élément radiant de manière à pouvoir insérer
l’organe de chauffage selon une direction perpendiculai-
re à la direction principale A du collecteur.
[0022] Selon un mode de réalisation du radiateur, l’or-
gane de chauffage est dépourvu de contact avec les pa-
rois d’extrémité dudit au moins un collecteur.
[0023] Selon un mode de réalisation du radiateur, la-
dite au moins une paroi latérale dudit au moins un col-
lecteur comprend une portion de face et une portion ar-

rière, les éléments radiants étant connectés audit collec-
teur au niveau de la portion de face, ledit raccord élec-
trique débouchant entre la portion de face et la portion
arrière de manière à déboucher derrière les éléments
radiants.
[0024] Selon un mode de réalisation du radiateur, l’or-
gane de chauffage s’étend le long de la direction princi-
pale.
[0025] Selon un mode de réalisation du radiateur, ledit
raccord électrique comprend une bague de fixation fixée
à ladite au moins une paroi latérale et un organe de sup-
port de l’organe de chauffage disposé entre l’organe de
chauffage et la bague de fixation, ledit organe de support
et la bague de fixation formant un canal interne de pas-
sage d’au moins un câble électrique depuis l’organe de
chauffage vers l’extérieur dudit au moins un collecteur.
[0026] Selon un mode de réalisation du radiateur, ce-
lui-ci comprend en outre un premier et un deuxième rac-
cords hydraulique permettant un raccordement du radia-
teur à un circuit d’eau de chauffage.
[0027] Selon un mode de réalisation du radiateur, l’un
parmi les premier et deuxième raccords hydraulique est
disposé au niveau d’une paroi d’extrémité dudit au moins
collecteur pour permettre une circulation du liquide de
chauffage au travers de l’un parmi les premier et deuxiè-
me raccords hydrauliques le long de la direction princi-
pale.
[0028] Selon un mode de réalisation du radiateur, l’un
parmi les premier et deuxième raccords hydraulique est
fixé audit au moins un collecteur au niveau d’une paroi
d’extrémité inférieure.
[0029] Selon un mode de réalisation du radiateur, com-
prenant un premier et un deuxième collecteurs, le pre-
mier collecteur s’étendant le long de la direction princi-
pale, la pluralité d’éléments radiants allongés étant con-
nectés chacun de manière mécanique et fluidique
auxdits premier et deuxième collecteurs, les premier et
deuxième collecteur et la pluralité d’éléments radiants
allongés formant le circuit de chauffage, l’organe de
chauffage étant disposé à l’intérieur dudit premier collec-
teur, le raccord électrique débouchant au niveau d’une
paroi latérale du premier collecteur, chacun des premier
et deuxième collecteurs portant l’un parmi les premier et
deuxième raccords hydrauliques.
[0030] Selon un mode de réalisation du radiateur, l’or-
gane de chauffage forme une cartouche chauffante ou
un élément de chauffage tubulaire. L’organe de chauffa-
ge forme donc globalement un cylindre inséré dans un
collecteur ou bien le long d’un élément radiant. Dans ce
cas, l’organe de chauffage n’est donc pas un câble chauf-
fant parcourant le collecteur et/ou les éléments radiants.

Brève description des figures

[0031] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée. Sur les figures annexées :
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[fig. 1] La figure 1 représente une vue de face d’un
radiateur électrique simple connu de l’art antérieur
comprenant un boîtier de commande.
[fig. 2] La figure 2 représente une vue partielle en
transparence et en perspective d’un radiateur élec-
trique simple connu de l’art antérieur détaillant
l’agencement d’un organe de chauffage et d’un rac-
cord électrique disposés au niveau de l’extrémité in-
férieure d’un collecteur.
[fig. 3] La figure 3 représente une vue de face d’un
radiateur à double énergie connu de l’art antérieur
comprenant des raccords hydrauliques et un raccord
électrique disposé au niveau de l’extrémité d’un col-
lecteur du radiateur.
[fig. 4] La figure 4 représente une vue détaillée en
transparence et en perspective d’un radiateur élec-
trique simple selon l’invention comprenant un rac-
cord électrique débouchant au niveau d’une paroi
latérale d’un collecteur.
[fig. 5] La figure 5 représente une vue détaillée en
coupe du raccord électrique et de l’organe de chauf-
fage de la figure 4.
[fig. 6] La figure 6 représente une vue de face d’un
radiateur à double énergie selon l’invention compre-
nant un raccord électrique débouchant au niveau
d’une paroi latérale d’un collecteur et un raccord hy-
draulique disposé au niveau de chacune des extré-
mités inférieures d’un collecteur.

Description de mode(s) de réalisation

[0032] Le concept de l’invention est décrit plus com-
plètement ci-après avec référence aux dessins joints, sur
lesquels des modes de réalisation du concept de l’inven-
tion sont montrés. Sur les dessins, la taille et les tailles
relatives des éléments peuvent être exagérées à des fins
de clarté. Des numéros similaires font référence à des
éléments similaires sur tous les dessins. Cependant, ce
concept de l’invention peut être mis en oeuvre sous de
nombreuses formes différentes et ne devrait pas être in-
terprété comme étant limité aux modes de réalisation
exposés ici. Au lieu de cela, ces modes de réalisation
sont proposés de sorte que cette description soit com-
plète, et communiquent l’étendue du concept de l’inven-
tion aux hommes du métier.
[0033] Une référence dans toute la spécification à « un
mode de réalisation » signifie qu’une fonctionnalité, une
structure, ou une caractéristique particulière décrite en
relation avec un mode de réalisation est incluse dans au
moins un mode de réalisation de la présente invention.
Ainsi, l’apparition de l’expression « dans un mode de
réalisation » à divers emplacements dans toute la spé-
cification ne fait pas nécessairement référence au même
mode de réalisation. En outre, les fonctionnalités, les
structures, ou les caractéristiques particulières peuvent
être combinées de n’importe quelle manière appropriée
dans un ou plusieurs modes de réalisation. De plus, le
terme « comprenant » n’exclut pas d’autres éléments ou

étapes.
[0034] En référence à la figure 4, un radiateur 30 com-
prend un collecteur 32 s’étendant le long d’une direction
principale A. Le radiateur 30 comprend également une
pluralité d’éléments radiants 34 allongés connectés cha-
cun de manière mécanique et fluidique audit au moins
un collecteur 32. Les éléments radiants 34 peuvent
s’étendre de manière transversale au collecteur 32 ou
bien encore perpendiculairement au collecteur 32.
[0035] Le collecteur 32 et la pluralité d’éléments ra-
diants 34 forment un circuit de chauffage configuré pour
recevoir un liquide de chauffage. Ce liquide de chauffage
peut être de l’eau ou bien encore une huile. Des additifs
peuvent être adjoints au liquide de chauffage.
[0036] Le collecteur 32 comprend une paroi d’extrémi-
té inférieure 40, une paroi d’extrémité supérieure (non
représentée) et une paroi latérale 42 s’étendant entre les
parois d’extrémité inférieure 40 et supérieure. Les parois
d’extrémité inférieure 40 et supérieur correspondent à
un bouchon ou un raccord disposé au travers de l’extré-
mité du collecteur 32. En effet, le collecteur 32 est un
tube comprenant un orifice à chaque extrémité. On en-
tend donc par « paroi d’extrémité inférieure ou
supérieure » la paroi ou la pièce obstruant l’un de ces
orifices.
[0037] La paroi latérale 42 peut être cylindrique comme
représentée en figure 4 ou bien plane. Ainsi, le collecteur
32 peut être de section circulaire, carrée ou bien encore
rectangulaire. De manière générale, le collecteur peut
être de toute forme s’étendant le long de la direction prin-
cipale A permettant le raccordement mécanique et flui-
dique des éléments radiants 34.
[0038] La paroi latérale 42 définit une portion de face
44, une portion arrière 46 et au moins deux portions de
côté 48 disposées entre les portions de face 44 et arrière
46. Lorsque le collecteur 32 est un cylindre de section
circulaire, les portions de face 44, arrière 46 et de côté
48 sont des portions de cylindre adjacentes formant en-
semble un cylindre. Lorsque le collecteur 32 présente
une section carrée ou rectangulaire, les portions de face
44, arrière 46 et de côté 48 sont des faces de ce carré
ou de ce rectangle.
[0039] Les éléments radiants 34 peuvent être connec-
tés mécaniquement et fluidiquement au collecteur 32 au
niveau de la portion de face 44 ou d’une portion de côté
48 de la paroi latérale 42. Lorsque les éléments radiants
34 sont connectés à la portion de face 44, ils peuvent
s’étendre devant ledit collecteur 32, comme représenté
en figure 4.
[0040] Le radiateur 30 comprend également un organe
de chauffage 36 du liquide de chauffage. L’organe de
chauffage 36 est disposé à l’intérieur du collecteur 32.
L’organe de chauffage 36 est un organe électrique. L’or-
gane de chauffage 36 s’étend le long de la direction prin-
cipale A.
[0041] Le radiateur 30 comprend en outre un raccord
électrique 38 connecté électriquement à l’organe de
chauffage 36. Le raccord électrique 38 est destiné à être
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raccordé à une source d’énergie électrique pour alimen-
ter l’organe de chauffage 36 en énergie électrique.
[0042] Le raccord électrique 38 est agencé de manière
à déboucher au niveau de la paroi latérale 42 du collec-
teur. Ainsi, l’extrémité inférieure 33 est libre de raccord
électrique 38. Dans une configuration de radiateur élec-
trique simple cela permet de libérer la paroi d’extrémité
inférieure 40. Dans une configuration de radiateur à dou-
ble énergie, cela permet de pouvoir disposer un raccord
hydraulique au niveau de cette paroi d’extrémité inférieu-
re 40, comme représenté sur la figure 6.
[0043] Le raccord électrique 38 est fixé au collecteur
32 au niveau d’une ouverture 50 formée dans le collec-
teur 32.
[0044] Le raccord électrique 38 s’étend ainsi transver-
salement au collecteur 32, i.e. à la direction principale A.
Le raccord électrique 38 s’étend le long d’une direction
de raccordement B. Cette direction de raccordement B
correspond à la direction perpendiculaire à l’ouverture
50 réalisée dans le collecteur 32 et au travers de laquelle
le raccord électrique 38 s’étend. La direction de raccor-
dement B est transversale à la direction principale A, de
préférence perpendiculaire à cette direction principale A.
[0045] Le raccord électrique 38 s’étend de préférence
au niveau d’une portion de côté 48 de la paroi latérale
42. Ainsi, lorsque les éléments radiants 34 sont connec-
tés à la portion de face 44 de la paroi latérale 42, le rac-
cord électrique peut être disposé derrière les éléments
radiants 34, notamment entre un mur de support sur le-
quel est monté le radiateur 30 et les éléments radiants
34. Il est ainsi possible de cacher le raccord électrique
38 pour gagner en esthétisme. Lorsque le radiateur 30
comprend deux collecteurs, le raccord électrique 38 dé-
bouche de préférence entre les deux collecteurs. Lors-
que le radiateur 30 comprend un seul collecteur 32 avec
des éléments radiants 34 s’étendant principalement d’un
seul côté de ce collecteur 32, le raccord électrique 38
débouche de préférence de ce même côté du collecteur
32.
[0046] En référence à la figure 5, l’organe de chauffage
36 est porté par le raccord électrique 38. En d’autres
termes, le poids de l’organe de chauffage 36 ainsi que
les efforts potentiels appliqués sur l’organe de chauffage
36 sont supportés par le raccord électrique 38. Ces ef-
forts sont transmis par le raccord électrique 38 au col-
lecteur 32 au niveau de l’ouverture 50 au niveau de la-
quelle le raccord électrique 38 est fixé au collecteur 32.
L’organe de chauffage 36 est ainsi dépourvu de contact
avec les parois d’extrémité inférieure 40 et supérieure
dudit au moins un collecteur 32. En d’autres termes, l’or-
gane de chauffage est monté sur la paroi latérale 42 au
moyen du raccord électrique 38.
[0047] Le raccord électrique 38 comprend une bague
de fixation 52 fixée à la paroi latérale 42 et un organe de
support 54 de l’organe de chauffage 36. L’organe de sup-
port 54 est disposé entre l’organe de chauffage 36 et la
bague de fixation 52. La bague de fixation 52 et l’organe
de support 54 forme un coude permettant un raccorde-

ment le long de la direction de raccordement B et à l’or-
gane de chauffage 36 de s’étendre le long de la direction
principale A. La bague de fixation 52 s’étend le long de
la direction de raccordement B ledit organe de support
54 s’étend le long de la direction principale A.
[0048] La bague de fixation 52 et l’organe de support
54 forment un canal interne 56 de passage d’au moins
un câble électrique 58 depuis l’organe de chauffage 36
vers l’extérieur dudit au moins un collecteur 32.
[0049] L’organe de support 54 est par exemple vissé
à la bague de fixation 52.
[0050] Cette configuration du raccord électrique 38 en
deux parties permet un montage facilité en insérant l’or-
gane de chauffage 36 connecté à l’organe de support 54
le long de la direction principale A au travers de l’extré-
mité 33 ouverte du collecteur 32. L’organe de support 54
est disposé en regard de l’ouverture 50. La bague de
fixation 52 est ensuite insérée le long de la direction de
raccordement B au travers de l’ouverture 50 pour être
fixée à l’organe de support 54.
[0051] En référence à la figure 6, un autre mode de
réalisation est présenté. Le radiateur 30 est ici un radia-
teur à double énergie.
[0052] Le radiateur 30 de la figure 6 reprend l’ensem-
ble des caractéristiques et avantages décrits en lien avec
le radiateur 30 de la figures 4 et 5. Le radiateur 30 de la
figure 6 comprend un collecteur additionnel et deux rac-
cords hydrauliques permettant de raccorder le radiateur
à un circuit d’eau de chauffage.
[0053] Le radiateur 30 comprend ainsi un premier col-
lecteur 32 et un deuxième collecteur 62. Les éléments
radiants allongés 34 sont connectés chacun de manière
mécanique et fluidique aux premier 32 et deuxième 62
collecteurs. Les premier 32 et deuxième 62 collecteurs
et la pluralité d’éléments radiants 34 allongés forment le
circuit de chauffage. L’organe de chauffage 36 est dis-
posé à l’intérieur du premier collecteur 32. Le raccord
électrique 38 débouche au niveau de la paroi latérale 42
du premier collecteur 32.
[0054] Le radiateur 30 de la figure 6 comprend en outre
un premier 64 et un deuxième 66 raccords hydrauliques
pour permettre le raccordement du radiateur 30 à un cir-
cuit d’eau de chauffage. Chacun des premier 32 et
deuxième 62 collecteurs portent l’un parmi les premier
64 et deuxième 66 raccords hydrauliques. En particulier,
le premier raccord hydraulique 64 est disposé au niveau
de la paroi d’extrémité inférieure 40 du premier collecteur
32 et le deuxième raccord hydraulique 66 est disposé au
niveau d’une paroi d’extrémité inférieure 63 du deuxième
collecteur 62.
[0055] L’agencement du raccord électrique 38 débou-
chant au niveau de la paroi latérale 42 du premier col-
lecteur 32 permet ainsi de libérer la paroi d’extrémité in-
férieure 40 de manière à pouvoir y positionner le premier
raccord hydraulique 64. Il n’est ici plus nécessaire d’ad-
joindre un conduit de circulation comme dans l’exemple
de la figure 3 pour le montage et le raccordement du
premier raccord hydraulique 64.
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Revendications

1. Radiateur (30) comprenant au moins un collecteur
(32) s’étendant le long d’une direction principale (A)
et une pluralité d’éléments radiants allongés (34) qui
sont connectés chacun de manière mécanique et
fluidique audit au moins un collecteur (32), ledit au
moins un collecteur (32) et la pluralité d’éléments
radiants (34) allongés formant un circuit de chauffa-
ge configuré pour recevoir un liquide de chauffage,
ledit radiateur (30) comprenant en outre un organe
de chauffage (36) du liquide de chauffage disposé
à l’intérieur dudit au moins un collecteur (32) et/ou
de l’un des éléments radiants (34), et un raccord
électrique (38) disposé au travers d’une paroi dudit
au moins un collecteur (32), ledit raccord électrique
(38) étant connecté électriquement à l’organe de
chauffage (36) pour fournir une alimentation électri-
que audit organe de chauffage (36), ledit au moins
un collecteur (32) comprenant au moins deux parois
d’extrémité (40) et au moins une paroi latérale (42)
s’étendant le long de la direction principale (A) entre
les parois d’extrémité (40), caractérisé en ce que
le raccord électrique (38) débouche au niveau de
ladite au moins une paroi latérale (42).

2. Radiateur (30) selon la revendication 1, dans lequel
le raccord électrique (38) s’étend le long d’une di-
rection de raccordement (B) transversale la direction
principale (A).

3. Radiateur (30) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel l’organe de chauffage (36) est porté par le
raccord électrique (38).

4. Radiateur (30) selon l’une des revendications 1 à 3,
dans lequel l’organe de chauffage (36) est dépourvu
de contact avec les parois d’extrémité dudit au moins
un collecteur (32).

5. Radiateur (30) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel ladite au moins
une paroi latérale (42) dudit au moins un collecteur
(32) comprend une portion de face (44) et une portion
arrière (46), les éléments radiants (34) étant connec-
tés audit collecteur (32) au niveau de la portion de
face (44), ledit raccord électrique (38) débouchant
entre la portion de face (44) et la portion arrière (46)
de manière à déboucher derrière les éléments ra-
diants (34).

6. Radiateur (30) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel l’organe de chauf-
fage (36) s’étend le long de la direction principale (A).

7. Radiateur (30) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel ledit raccord élec-
trique (38) comprend une bague de fixation (52) fixée

à ladite au moins une paroi latérale (42) et un organe
de support (54) de l’organe de chauffage (36) dis-
posé entre l’organe de chauffage (36) et la bague
de fixation (52), ledit organe de support (54) et la
bague de fixation (52) formant un canal interne (56)
de passage d’au moins un câble électrique (58) de-
puis l’organe de chauffage (36) vers l’extérieur dudit
au moins un collecteur (30).

8. Radiateur (30) selon l’une quelconque des revendi-
cation précédentes, comprenant un premier (64) et
un deuxième (66) raccords hydrauliques permettant
un raccordement du radiateur (30) à un circuit d’eau
de chauffage.

9. Radiateur (30) selon la revendication 8, dans lequel
l’un parmi les premier (64) et deuxième (66) raccords
hydrauliques est disposé au niveau d’une paroi d’ex-
trémité (40) dudit au moins collecteur (32) pour per-
mettre une circulation du liquide de chauffage au tra-
vers de l’un parmi les premier (64) et deuxième (66)
raccords hydrauliques le long de la direction princi-
pale (A).

10. Radiateur (30) selon la revendication 9, dans lequel
l’un parmi les premier (64) et deuxième (66) raccords
hydraulique est fixé audit au moins un collecteur (32)
au niveau d’une paroi d’extrémité inférieure (40).

11. Radiateur (30) selon l’une des revendications 8 à
10, dans lequel comprenant un premier (32) et un
deuxième (62) collecteurs, le premier collecteur (32)
s’étendant le long de la direction principale (A), la
pluralité d’éléments radiants (34) allongés étant con-
nectés chacun de manière mécanique et fluidique
auxdits premier (32) et deuxième (62) collecteurs,
les premier (32) et deuxième (62) collecteurs et la
pluralité d’éléments radiants (34) allongés formant
le circuit de chauffage, l’organe de chauffage (36)
étant disposé à l’intérieur dudit premier collecteur
(32), le raccord électrique débouchant au niveau
d’une paroi latérale (42) du premier collecteur (32),
chacun des premier (32) et deuxième (62) collec-
teurs portant l’un parmi les premier (64) et deuxième
(66) raccords hydrauliques.
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